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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Ouverture de la session

2. Adoption de l’ordre du jour

3. Rapports d'évaluation présentés au Comité pour examen

a) Projet de développement agricole des ouadis du Kanem au Tchad

b) Organisation thématique de l'agriculture biologique en Amérique latine

4. Programme du Comité de l'évaluation pour 2003

5. Autre question
Approbation de la diffusion des documents
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F O N D S  I N T E R N A T I O N A L  D E  D É V E L O P P E M E N T  A G R I C O L E

1

ANNOTATIONS

1. Ouverture de la session

La trente-deuxième session du Comité de l’évaluation se tiendra le lundi 9 décembre 2002 au
siège du FIDA à Rome, Via del Serafico 107, EUR. Elle s'ouvrira à 9 h 30 dans la salle 201.

2. Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour provisoire figure dans le présent document (EC 2002/32/W.P.1).

3. Rapports d'évaluation présentés au Comité pour examen

a) Projet de développement agricole des ouadis du Kanem au Tchad (EC 2002/32/W.P.2).

Le document EC 2002/32/W.P.2 contient le résumé de l'évaluation du projet
susmentionné.

b) Organisation thématique de l'agriculture biologique en Amérique latine
(EC 2002/32/W.P.3).

Le document EC 2002/32/W.P.3 contient le résumé de l'évaluation de l'organisation
thématique de l'agriculture biologique en Amérique latine.

4. Programme du Comité de l'évaluation pour 2003

Une note d'information du Bureau de l'évaluation et des études sera distribuée pour
faciliter la discussion.

5. Autre question

Approbation de la diffusion des documents

La politique de diffusion des documents du FIDA prévoit qu'il appartient à l'organe
directeur concerné de décider de la diffusion des documents de toute session. En conséquence,
il sera demandé au Comité de l'évaluation d'autoriser que les documents dont il a été saisi et
qu'il a approuvés à sa trente-deuxième session soient diffusés et affichés sur le site web du
Fonds.


